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• Qu’est-ce que l’acoustique? 

 Science des ondes mécaniques élastiques, branche de la physique 

– Science décrivant la génération et la propagation d’ondes élastiques 
dans les gaz, les liquides et les solides.  

– Elle traite des phénomènes tant sonores que vibratoires. 

 

• Qu’est-ce qu’un son? 

– Dans le domaine des fréquences audibles, les ondes acoustiques 
composent le son à l’origine d’une sensation auditive. 

– Hors du domaine audible: les infrasons et les ultrasons. 

 

• Qu’est qu’un bruit? 

– Son perçu provoquant une sensation gênante ou désagréable 

– Notion subjective de nuisance 
3 

1. Acoustique et bruit 



• Les ondes acoustiques dans l'air sont de petites fluctuations rapides de la 
pression autour de la pression statique; par exemple la pression atmosphérique 
P0 

• Pression totale Ptot  

– P0 : pression atmosphérique (constante) 

– p(t) : pression acoustique  (varie en fonction du temps) 
 

• Unité de pression: le Pascal (Pa) 

 

 

2. Qu’est ce qu’une onde sonore? 

 0totP P p t 

Animation courtesy of Dr. Dan Russell, Grad. Prog. Acoustics, Penn State 4 



Animation courtesy of Dr. Dan Russell, Grad. Prog. Acoustics, Penn State 

Le son est produit par une ondulation du milieu de propagation 
• une modification locale de la pression 
• un mouvement vibratoire du milieu (gaz, liquide, solide) 
• un déplacement des particules de proche en proche 
La perturbation acoustique se compose d’une compression et d’une 
dilatation du milieu. Après le passage de la perturbation, le milieu retrouve 
son état d’équilibre. 

 

3.  La propagation du son 

Po 
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5. Description de l’onde sonore 

𝑓 100 Hz 1000 Hz 10000 Hz 

𝜔 628,31 rad/s 6283,1 rad/s 62831 rad/s 

lair 340 cm 34 cm 3,4 cm 

leau 1480 cm 148 cm 14,8 cm 

Po 



6. Description mathématique d’une onde 

• L’analyse mathématique du son se base principalement sur transformée de Fourier 
qui définit le spectre fréquentiel contenu dans le son 

 

 

• Son harmonique composé de deux fréquences 

 

 

 

 

 

• Son aléatoire large bande composé d’une multitude de fréquences 
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Intensité acoustique I 
• Energie acoustique qui traverse une unité de surface par unité de temps. Unité : 

watt par mètre carré (W.m-2) 

• Elle dépend de la distance à la source. 
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• Quantité d’énergie émise par une source acoustique pendant un intervalle de 
temps. Unité : watt (W) 

• La puissance est reliée à la vitesse vibratoire de la source et aux conditions de 
rayonnement acoustique (champ libre, conduit/cavité, etc.…). 

• Une source sonore omnidirectionnelle (monopôle) émet une puissance acoustique 
dans toutes les directions. Plus on s’éloigne de la source, plus la puissance par 
unité de surface (l’intensité) va diminuer. 

 

Puissance acoustique W 

9. Puissance et intensité d’une source acoustique 

Animation courtesy of Dr. Dan Russell, Grad. Prog. Acoustics, Penn State 



• L’intensité est la puissance acoustique rayonnée par une source au travers d’une 
surface S 

 

 

• Cas des ondes sphériques 

 

 

• Exemples:  

– Source en champ libre (avion dans le ciel)  source sphérique 

– Source en champ libre sur le sol (véhicule)  source hémisphérique 

– Source encastrée dans une paroi (haut-parleur mural) 
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10. Puissance et intensité d’une source acoustique 



• Niveau de pression acoustique 

 

 

 

• Niveau d’intensité acoustique 

 

 

 

• Niveau de puissance acoustique 
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11. Niveaux sonores 



• Limites de l’audition 

– seuil d’audibilité :   
2.10-5 Pa (ie 20mPa)  0 dB 

– seuil de douleur :   
100 Pa (ie 100’000’000 mPa)   134 dB 

 

• Perception 

– La plus petite variation détectable par l’oreille est de 1 dB 

– La sensation varie avec le logarithme de l’intensité de la 
source sonore 

 

• Le niveau en décibels est donné au mieux avec une précision 
de 0,1 dB. Classiquement les appareils de mesure livrent une 
information à +/- 0,2 dB.  
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13. Quelques notions d’audition 



14. Le domaine audible 

• L'oreille humaine est sensible aux fréquences comprises entre 
20 Hz et 20000 Hz 

• L’oreille humaine est moins sensible aux fréquences basses et 
élevées qu’aux fréquences moyennes 

• 3 pondérations principales A, B et C selon les niveaux sonores 

• En pratique, on utilise le plus souvent la pondération A 
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7 bruits aux niveaux sonores en dB(A) identiques! 
Bruit rose, bruit en bande d’octave, son sinusoïdal, Marteau piqueur, orgue, signal d’alarme, fraise de dentiste 
Source SUVA 

 

15. Exemples de bruits 
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17. Le système auditif 
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Le système auditif est le système sensoriel pour le sens de l‘ouïe et permettant 
l'audition. Il comprend à la fois les organes sensoriels (les oreilles) et les parties 
auditives du système sensoriel. (Source wikipedia) 
 

• Oreille externe 
• Oreille moyenne 
• Oreille interne 



Pavillon 

Conque 

Enclume Marteau Tympan 

Etrier 

Fenêtre ovale 

Fenêtre ronde 

Nerf auditif 

Cochlée 

Trompe d’Eustache 

18. Le système auditif: principe de transduction 

 

15 

http://www.youtube.com/watch?v=PeTriGTENoc 
 

http://www.youtube.com/watch?v=PeTriGTENoc
http://www.youtube.com/watch?v=PeTriGTENoc


19. Le système auditif et la localisation des sons 

Localisation du son par analyse entre les deux oreilles selon: 

- le retard interaural de l’onde sonore 

- la différence des niveaux sonores par bande de fréquence 
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Source: Yamaha 



20. L’acoustique des salles 
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Temps de réverbération  

Le champ acoustique dans une salle peut 
être décrit complémentairement par: 
1. L’acoustique modale 
2. L’acoustique géométrique 
3. L’acoustique statistique 



15. Réponse acoustique d’une salle 

• Clarté et Intelligibilité de la parole 

• Temps de réverbération et sonorisation 

• Absorption du bruit des sources 

• Maîtrise du bruit de fond (masquage) 

• Maîtrise de l’acoustique: notion de confort et d’ambiance 
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Auditorium Stravinsky - Montreux 



16. Bases légales 

– Directives européennes et prescriptions suisses 
– OPB: Ordonnance sur la Protection contre le Bruit 
– LAA: Loi sur l’assurance-accidents 
– SIA: Norme SIA 181 sur la protection contre le bruit dans le bâtiment 
– LTr: Loi sur le travail 
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17. Bases légales et métrologie acoustique 
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Mesure du niveau sonore Leq (dBA) 
Série temporelle du Leq 
Caractérisations: 
• Fréquentielle, Temporelle, Spatiale 
• F + T, F + S, T + S  
• F + T + S 
• F + T + S + Ordre (machines tournantes) 

 
 



Listes de contrôle pour l’évaluation des expositions sonores sur site de la SUVA 

18. Bases légales 
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19. Bases légales 
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20. Bases légales 
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21. Sites d’information 
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http://www.laerm.ch 
http://www.cerclebruit.ch 
http://www.sga-ssa.ch 
http://www.suva.ch/ 
 
Sites de la Confédération 

L'ouie en danger - Suva - SuvaPro 
http://www.youtube.com/watch?v=3WGPq2O5BAY 
 

http://www.laerm.ch/
http://www.laerm.ch/
http://www.cerclebruit.ch/
http://www.cerclebruit.ch/
http://www.sga-ssa.ch/
http://www.sga-ssa.ch/
http://www.sga-ssa.ch/
http://www.sga-ssa.ch/
http://www.suva.ch/
http://www.suva.ch/
http://www.youtube.com/watch?v=3WGPq2O5BAY
http://www.youtube.com/watch?v=3WGPq2O5BAY
http://www.youtube.com/watch?v=3WGPq2O5BAY
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Bruit à la place de travail 

 

 

 

 

 

 

 

Bases légales et mesures de protection 
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En matière de bruit à la place de travail est applicable: 

 

 

 

Le bruit et les vibrations doivent être évités ou combattus. Pour la 

protection des travailleurs, il importe en particulier 

– de prendre des mesures en matière de construction des 

bâtiments 

– de prendre des mesures concernant les installations d'exploitation  

– de procéder à l'isolation acoustique ou à l'isolement des sources 

de bruit 

– de prendre des mesures concernant l'organisation du travail 

 

OLT 3 
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Valeurs indicatives selon OLT 3 
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Valeurs limites et indicatives 
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• Recensement des moyens de lutte antibruit selon la liste de 

contrôle 67009.  

• Informer le personnel sur le danger du bruit pour son ouïe et 

sur les conséquences de lésions auditives.  

• Instruire le personnel sur les mesures de sécurité requises et 

leur mise en œuvre.  

• Distribuer gratuitement des protecteurs d’ouïe appropriés.  

• Recommander le port de protecteurs d’ouïe en cas de travaux 

bruyants.  

• Pas d'occupation des femmes enceintes (ordonnance sur la 

protection de la maternité).  

 

Mesures M1 
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En plus des mesures M1: 

• Prendre des mesures contre le bruit.  

• Signaler les postes de travail, les appareils et les zones 

concernés en y apposant des panneaux «protecteur 

d’ouïe obligatoire».  

• Imposer le port de protecteurs d’ouïe en cas de travaux 

bruyants.  

 

Mesures M2 
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• Intégration du confort sonore dès la planification des 

bâtiments et locaux 

• Eviter les niveaux de bruit de fond trop bas 

(confidentialité, audibilité, etc.) 

• Eliminer des sources désagréables (p.ex. trop aigues) 

même si les valeurs limites sont respectées 

 

Confort sonore 
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• Choix d’un architecte ou 

planificateur expérimenté en 

locaux d’exploitation (p.ex. par le 

biais d’un concours) 

• Intégration des aspects de la 

production dans la planification du 

bâtiment et des locaux 

 

Planification des bâtiments et locaux 

d’exploitation 
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• Désolidariser les locaux d’exploitation bruyants des 

locaux administratifs et prévoir des chapes flottantes 

• Mettre en place les mesures de correction acoustique 

• Eviter la transmission des bruits solidiens par le corps 

des bâtiments 

• Regroupement des activités bruyantes 

• Placement optimale des sources de bruit d’un point de 

vue acoustique 

• Disposition intelligente des postes de travail 

 

Planification des bâtiments et locaux 

d’exploitation 
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Son direct et son réfléchi 
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• Nécessite une identification des caractéristiques de la 

source (amplitude, fréquences, etc.) 

• Type et épaisseur d’isolation dépend des fréquences 

• En général, une isolation au plus près de la source est 

meilleure. 

 

 

 

 

Principes de l’isolation acoustique 

Exemple 
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• Le bruit de fond (bruits étrangers) est constitué de tous 

les bruits provenant des installations techniques (p. ex. 

ventilations, compresseurs, chauffage, production, etc.), 

de l’activité à l’intérieur de l’entreprise et les bruits 

provenant de l’extérieur (ateliers dans le voisinage, 

trafic) 

• Le bruit de fond a également son utilité (confidentialité, 

ambiance de travail, etc.) 

Bruit de fond 
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• Vérification des niveaux 

sonores aux postes de 

travail 

• Caractérisation de la 

source (notamment 

fréquences)  définition 

des mesures de 

protection 

• Contrôle après mise en 

place des mesures 

 

Mesurage du bruit 
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• Niveau sonore régulier  

• Fréquences régulières 

 

Ligne de remplissage (Leq = 85 dBA) 
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• Niveau sonore relativement régulier 

• Fréquences régulières 

 

Moulin (Leq = 83 dBA) 
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• Niveau sonore relativement régulier 

• Surtout fréquences basses 

 

Brûleur (Leq = 75 dBA) 
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A la source 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(((      ))) 

Priorisation des mesures 

Sur la personne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le chemin de 

propagation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(((      ))) 
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• Elimination/réduction de la source 

de bruit (p.ex. remplacement par 

une machine moins bruyante, 

optimisation d’utilisation, entretien 

régulier) 

• Encapsulage de machines ou 

parties de machines bruyantes 

• Mise en place d’amortisseurs du 

bruit solidien 

• Contrôle actif du bruit (antibruit) 

 

 

 

Mesures à la source 

A la source 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(((      ))) 
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Encapsulage 
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Amortisseurs du bruit solidien 

Images: HBT Isol 
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Contrôle actif du bruit 
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• Impératifs de la production 

• Anciennes machines souvent pas prévus pour une 

isolation 

• Accessibilité des machines 

• Entrées d’air / aération 

• Diminution de la performance 

 

Contraintes 
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• Séparation physique des sources 

de bruit des places de travail 

• Réalisation de surfaces 

absorbantes dans le local 

(mesures de correction acoustique) 

• Choix de la position de la machine 

• Isolation des postes de travail 

(p.ex. commande à distance)  

 

Mesures sur le chemin de propagation 

Sur le chemin de 

propagation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(((       ))) 
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Plafonds acoustiques 

Image: Sonogamma 
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Baffles acoustiques 

Image: Acouver 
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• Mise en place 

• Entretien 

• Hygiène (matériaux poreux) 

• Prix 

 

 

Contraintes 
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• Protections auditives 

• Réduction du temps d’exposition 

• Déplacement des postes de travail 

Mesures sur la personne / organisation 

Sur la personne 
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Casques actifs 

Images: Technofirst 

Atténuation active du bruit avec 

possibilité de communication 
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Chantiers / travaux à l’extérieur 
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• Compréhension de la parole 

• Problème de sécurité 

• Isolation du travailleur 

• Discipline 

 

Contraintes 



x.falourd@prona.ch 

a.hufschmid@prona.ch 

www.prona.ch 

 

 

Nous sommes à votre écoute! 

  
Rue du Valentin 18 

Case postale 1106 

CH-1401 Yverdon-les-Bains 

Tél. +41 (0)4 424 82 24  

mailto:x.falourd@prona.ch
mailto:a.hufschmid@prona.ch
http://www.prona.ch/

